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USAGE FUTUR (P.J. N° 12) 

 
En cas de cessation des activités, les installations seront démontées selon le déroulement 
décrit dans le synoptique suivant. 

 
 
Les modalités de remise en état du site décrites dans le dossier doivent permettre de rendre le 
site à un usage identique à l’actuel (destiné principalement à accueillir des constructions à 
usage d’activités) afin que ce dernier puisse être réutilisé dans le cadre de la zone identifiée 
par le Plan Local d'Urbanisme en zone 1AUc. 
Conformément à l'article R512-46-25 du Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement, la 
collectivité notifiera au préfet la date d'arrêt définitif de ses installations au moins 3 mois 
avant celui-ci. 
De plus, la cessation d'activités se fera conformément à la procédure définie aux articles 
R512-46-25 à R512-46-27 du Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement. 
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Les terrains d'implantation appartiennent à la SEDA (Société d’Équipement du 
Département de l’Aisne). Le Maire de Fontaines-les-Vervins est compétent en matière 
d'urbanisme (signature du permis). Les avis sont réputés émis car il n’y a pas eu de 
réponses dans le délai de 45 j suivant la saisine comme cela est indiqué dans les annexes 
ci-après (courriers datés du 25 septembre 2023 et accusés de réception des courriers du 
11 octobre 2023). 
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